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Iff PttGE OES LECTEUOS-OEOaCTEUOS
Chers Compatriotes,

En réponse à votre circulaire du 15 courant, je vous
fais parvenir, accompagné de mes excuses, le montànt de
mon abonnement.

J'ai été heureux de constater que le souhait que je
vous avais exprimé, il y a un peu plus d'une année, de
voir « Le Messager » prendre une allure importante, se
réalise progressivement. La couverture et la teneur sont
déjà d'une facture encourageante. Je demeurerai à vos
côtés tant que le vent soufflera dans ce sens.

J'ai noté, dans les deux derniers numéros, l'observation
révélatrice d'un état d'esprit qu'il est heureux de

voir s'écarter de vous (l'athée absurde) et celle de son
antagoniste « facétieux » (le communiste-chrétien « »)•
Pour tout dire, il me sem.ble qu'on accorde ici au ridicule
une place par trop grande De grâce, laissez parler les
gens sérieux, et il y en a certainement dans la colonie.
Si pareilles choses tombaient sous les yeux des Français,
je pense qu'ils douteraient encore davantage de notre
aptitude à serrer de près les grands problèmes.

Croyez, Messieurs, en l'expression de mes sentiments
dévoués. Jack Stoecklin.

Nous vous remercions de ce que vous nous dites à

propos du « Messager » et nous vous remercions aussi
de vos encouragements. Effectivement la controverse
entre deux de nos correspondants peut paraître à d'aucuns

inutile, à d'autres fastidieuse, à d'autres nuisible.
Ce-pendant, notre revue est au fond la revue d'une grande

famille, et nous avons décidé que nous publierions
toutes les lettres de ses membres.

Messieurs,

La Légation de Suisse a voulu, cette année, me faire
une surprise agréable en me remettant, avec la déclaration

de taxe d'exemption du service militaire, un exemplaire

de votre journal.
Faisant partie de la Colonie suisse de Paris, je vous

prie de bien vouloir m'aibonner à votre publication...
Avec mes remerciements anticipés, je vous présente,

Messieurs, mes salutations distinguées. g Nater.

Une preuve de plus, cher lecteur, de l'aide morale que
la Légation, aujourd'hui Ambassade, ne cesse de témoigner

à notre petite revue.

Monsieur,
Il faudrait absolument voir cette question hôtels ou

pensions pour les vacances en Suisse, de petits coins
loin du bruit de la ville et charmants, il y en a pourtant
en Suisse et, attention aux prix

N. Thievent.

Oui, cher Monsieur, mais de quoi voulez,-vous parler
exactement D'une question de publicité ou désirez-
vous des adresses de pensions et hôtels Dans ce dernier
cas, il faut vous adresser à l'Office national du Tourisme,

16, boulevard des Italiens... ou consulter notre page
de publicité suisse. L'indication, un peu plus sommaire,
figurant au talon de votre mandat ne nous permet pas
de vous répondre plus amplement.

Messieurs,
Veuillez, je vous prie, trouver ci-joint un chèque de

500 francs pour le renouvellement de mon abonnement
de 1957 au Messager Suisse de Paris.

Je vous adresse en même temps mes félicitations pour
l'effort que vous faites en faveur de notre petit journal,
pour sa présentation, pour les nouvelles qu'on y trouve,
tant au point de vue culturel, que folklorique, sportif,
littéraire, etc...

Ce Messager est un trait-d'union entre ces différents
groupes et le Suisse de Paris.

Bon courage et merci. g Barberi.
Cher Monsieur,

J'apprécie beaucoup Le Messager Suisse de Paris et je
considère qu'il rend de très grands services à la Colonie.

Jacques Pictet.
Madame,

Inclus cotisation abonnement 1957 et félicitations pour
l évolution du journal. ^ q Trembelland.

Avec mes meilleurs vœux pour 1957. Très bien le petit
journal. J'aime beaucoup les recettes en images. Bonne
santé à tous. g. Luciani.

Merci à vous tous, fidèles lecteurs.
Messieurs,

Vous serait-il possible de me fournir certains
renseignements sur le sujet que je vous expose ci-après Voici
de quoi il s'agit. J'ai reçu d'un compatriote de Mesocco
(Grisons) une demande de renseignements sur une musique

qui aurait été fondée par des citoyens de Mesocco à

Paris, en 1881, et qui aurait duré une dizaine d'années.
Mon correspondant est chargé de faire un reportage qui
sera radiodiffusé par le poste Monte-Céneri, à l'occasion
des 50 ans de la musique du pays, « l'Armonia Elve-
tica ». Il me dit que cette musique est en quelque sorte
une filiale de celle qui avait été fondée à Paris. C'est
pourquoi il serait très désireux d'obtenir quelques
précisions sur cette dernière, quant à son origine, son activité

en France afin de lui permettre d'en faire état dans
son discours.

Personnellement, je ne possède aucun élément sur le
sujet, aussi j'ai pensé que vous étiez mieux placés pour
répondre à la demande qui m'a été faite.

Aussi, si ce n'est pas trop abuser de votre complaisance,

je vous serais infiniment obligé de bien vouloir
me communiquer tout ce que vous pourrez glaner sur le
sujet en question.

Je précise que cette musique devait s'appeler «

Harmonie Helvétique ».
Je vous serais donc très reconnaissant de bien vouloir

me donner, dans la mesure du possible, une réponse
rapide, ce dont je vous en remercie très sincèrement à

l'avance, ainsi que des précisions que vous pourrez,
j'espère, me fournir.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes
sentiments les meilleurs. g m0tto

Quel est le lecteur qui aura suffisamment de connaissances

pour répondre à notre abonné
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